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ROYAUME DE BELGIQUE 
POUVOIR JUDICIAIRE 

COUR DU TRAVAIL 
DE MONS

M. le greffier en chef 
Cour de Justice de l’Union 
européenne - greffe

rue du Fort Nîedergrünewald 
L-2925 LUXEMBOURG

GREFFE

CURIA GREFFE 
Luxembourg

** 30. 12, 2020

Mons, le
U [o'it /Lq Zjo.

M. le Greffier en chef,

Objet : Affaire préjudicielle C-471/20
Centre d’Enseignement Secondaire Saint-Vincent de Soignies [Juridiction de renvoi : Cour du travail de Mous - 
Belgique) - Ns/réfs.: 2018/AM/120 - Centre d'Enseignement Secondaire Saint-Vincent de Soignies c/WAUTERS 
Ciprian — Arrêt 2020/1131 prononcé le 21.09.2020

J’accuse bonne réception de votre demande 
d’informations datée du 09 décembre courant.

En réponse à celle-ci, je vous prie de trouver en 
annexe de la présente, copies de tous les actes de procédure relatifs à la cause dont références 
en rubrique.

l’expression de ma plus haute considération.
Je vous prie d’agréer, M. le Greffier en chef,
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